
 

 

Compte rendu de réunion 
Le 27 mai 2015, Espace solidarité 
 

Emetteur : Service prévention 

     Nora MESBAH  

 

OBJET : 

Groupe de travail CLSPD : «  sécurité dans les transports en commun » 

 

PRESENTS : 

 

Madame Fouet – Responsable partenariat, CIF 

Monsieur Nony – Délégué local sûreté, SNCF 

Monsieur Lancry – Brigadier-chef, Police nationale 

Monsieur Jamain – Responsable environnement sécurité, CIF 

Monsieur Sainson – Responsable d’exploitation, TVF 

Monsieur Nahar – Principal adjoint, collège P. Langevin 

Monsieur Gragnic – Proviseur adjoint, Lycée H. Balzac 

Madame Maouedj – Parent d’élève élue, FCPE collège Satie / lycée Balzac  

Monsieur Poati – Responsable site, PROMEVIL 

Monsieur Alili – Principal Adjoint, collège E. Satie 

Monsieur Kachour – Conseiller municipal délégué à la prévention 

Mme Mesbah – Responsable du service Prévention 

 

EXCUSES : 

 

Commissaire Hernandez – Police nationale 

Commandant Breton – Police nationale 

Major Huard – Police nationale 

Monsieur Teste – Responsable citoyenneté, SNCF 

Madame Margaté – Adjointe au Maire chargé de l’aménagement du territoire, du 

développement durable et des transports 

Madame Rey – CPE, collège E. Satie 

Madame Grugeau – Parentsd’élève GPIES 

Madame Szychier-Remoadi – Parent d’élève FCPE  

Madame Khadri – CPE, collège P. Langevin 

Monsieur Ghodbane – Directeur d’exploitation, CIF 

Monsieur Ménard –  Responsable contrôle, CIF 

Madame Piémonté – Responsable gare de Mitry-Claye 

Monsieur Duhamel – Intervention dans les établissements scolaires, SNCF 

Monsieur Damasco – Médiateur ligne B, PROMEVIL 

Monsieur Moreau – Responsable jeunesse 

Monsieur Moronval – Responsable vie des quartiers 

 

ABSENTS : 

 

Monsieur Guyot – Responsable d’exploitation, TVF 

Monsieur Dumontier–  Directeur, TVF   

Madame Tephaine – Dirigeant de proximité, SNCF 

Madame Dominguez – Responsable du service Transports et Déplacements 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 2/ 

Madame Mesbah : 

 

Madame Mesbah fait une présentation du groupe de travail et de ses actions pour les nouveaux 

participants. 

 

Monsieur Gragnic : 

 

Monsieur Gragnic rappelle qu’il s’agit d’une réunion importante car il est essentiel que tout se 

passe bien sur le chemin du lycée. 

Il y a de petits soucis sur l’axe piéton lycée/gare. 

Cette réunion est utile car elle permet le lien entre tous les acteurs concernés par ces questions, 

et le contact avec la Police nationale. 

Monsieur Gragnic déplore l’absence des parents d’élèves qui ont déposé de nombreuses 

plaintes concernant la grève des CIF. 

Concernant TVF, il n’y a pas de dépose à la gare routière ce qui est dommageable pour les 

élèves venant de Claye-Souilly ou des villes ou villages avoisinants. 

Comment se fait-il que les responsables du STIF ne prennent pas ces doléances en 

considération ? 

Monsieur Gragnic conçoit que la ligne 18 n’est pas une ligne scolaire, mais un consensus aurait 

pu être trouvé depuis toutes ces années. De plus, la cadence de la ligne 18 a été augmentée 

mais le bus arrive à 16h13 alors que les cours se terminent à 16h15, ce qui pose problème. 

 

Par ailleurs, la zone 30 est intéressante mais elle n’est pas suffisante et pour ce qui est du 

passage au feu tricolore, celui-ci est régulièrement forcé.  

 

 

Monsieur Sainson : 

 

Concernant la ligne 18 il s’agit d’une ligne commerciale, celle-ci est réglée sur l’arrivée des 

trains. Le passage en gare routière entrainerait un retard conséquent pour les usagers du train. 

  

Monsieur Nahar : 

 

Il n’y  a pas de retour négatif concernant les transports. 

La grève a eu beaucoup d’impacts sur la vie collégienne. 

Concernant l’arrêt de bus TVF route de Claye celui-ci est dangereux car trop réduit. Il faut le 

sécuriser. 

 

Monsieur Gragnic : 

 

Il faudrait imaginer une sécurisation des abords des arrêts de bus par la pose de croix de Saint 

André pour sécuriser les élèves qui attendent. 

Le partenariat avec la SNCF est excellent notamment durant la semaine lycéenne. 

 

Monsieur Jamain : 

 

L’épisode de la grève est terminé. La grève est un droit en France, mais ce qui est inacceptable 

c’est le blocage des entrepôts. 

Il a fallu faire appel à la justice pour sortir les bus. Au départ de la grève il y avait 25% de 

grévistes, ce taux était en baisse constante jour après jour. 

 

Concernant les statistiques, six incidents ont été recensés en 2015 : 

- 2 en janvier (jets de pierres au Parc Corbrion) 
- 3 en février, dont deux avec menaces 
- 1 vol dans un bus 

 

 

Madame Mesbah : 

 

Des mitryens nous ont fait savoir qu’ils observaient un grand nombre d’incivilités perpétrées par 
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les chauffeurs de bus (usage du téléphone portable, vitesse excessive…). 

 

Monsieur Jamain : 

 

Des rappels ont été faits aux chauffeurs. Des sanctions seront prises à l’avenir. 

 

Monsieur Gragnic : 

 

Les mêmes faits sont rapportés concernant les chauffeurs TVF 

 

Monsieur Sainson : 

 

Des rappels ont également été fait par la direction. Par ailleurs, le CHSCT et la police de Claye 

sont intervenus pour transmettre des informations. 

Enfin, une demande à la police nationale a été faites de mettre des contraventions. 

 

Monsieur Lancry: 

 

Il est tout à fait envisageable de mettre en place des contrôles de chauffeurs en en faisant part à 

la hiérarchie auparavant. Il va en discuter avec la commissaire Hernandez. 

 

Le plan Vigipirate a été renforcé avec des patrouilles supplémentaires devant les gares et les 

écoles. 

Depuis janvier, il y a eu une augmentation du nombre d’interpellations pour vols de téléphones 

dans les gares et le lycée. 

 

Monsieur Gragnic : 

 

Demande aux parents de la victime d’un vol de porter plainte plutôt qu’une main courante. 

 

Monsieur Lancry: 

 

Des interventions ont été effectuées dans les collèges de la ville sur la thématique des dangers 

d’internet. C’est un volet important. 

 

Monsieur Nony : 

 

Sur l’axe Aulnay-Mitry : trois jours d’opération coup de poing du 11 au 13 mai. Opération de 

contrôle dans les trains et dans les gares. 850 procès-verbaux ont été dressés ce qui représente 

10.000 euros de perception immédiate. Cette opération sera renouvelée plusieurs fois. 

Il n’y a pas de gros problèmes qui remontent dans les gares.  

 

Le successeur de monsieur Nony sera Monsieur Frédéric Le Roux. 

 

Madame Fouet : 

 

Les IMS (interventions en milieu scolaire) sont renouvelées. Par ailleurs, un travail a été initié 

avec les CM2 des écoles de Mitry-Mory sur les règles de citoyenneté et de sécurité. 

 

Monsieur Poati : 

 

Il y a un projet avec la SNCF pour mettre en place une équipe composée d’un chef d’équipe et de 

trois médiateurs. 

Cette équipe accompagnera les trains et sera présente au sein des gares à partir du 1er train 

(5h30) et ce jusqu’au dernier train. 

Trois équipes interviennent sur cette mission. Il y en a une qui opèrera de 6h00 à 15h00, une 

seconde de journée de 8h à 18h00, et une troisième du soir de 14h00 à 22h00. 

Ils auront une mission de prévention, de persuasion et de sensibilisation notamment concernant 

les actes de malveillance. 

L’objectif principal étant de limiter les conflits, d’apaiser les voyages des usagers des trains et de 
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réduire les actes de délinquances commis dans les trains. 

 

Madame Mesbah : 

 

Ce groupe de travail a cela d’intéressant qu’il permet la mise en place d’actions et projets 

concrets au bénéfice des principaux intéressés en témoigne le projet concours d’affiche.  

Ce concours d’affiches réalisés par les d’élèves de 4ème eux-mêmes avait pour objectif premier 

de de sensibiliser les élèves aux notions de respect et de civisme. L’action s’est déroulée en 

plusieurs temps :  

 

- Rédaction d’un règlement pour le concours par le groupe de travail « Sécurité dans les 

transports ». 

 

- Interventions pédagogiques et ludiques (IMS) de professionnels de la CIF et de la SNCF dans 

les classes participantes, sur les bons comportements des usagers. Ces interventions se sont 

déroulées d’octobre à novembre 2014. 

 

- Suites à celles-ci les élèves ont rédigé un court texte encadrés par leur professeur de français 

ou d’éducation civique, puis ils ont réalisé une affiche (travail de groupe) illustrant ce récit. Ce 

travail a été réalisé de janvier à avril 2015. 

 

- Un premier jury interne au collège s’est réuni le 17 avril 2015 pour une première sélection. 

 

- Un second jury composé de parents d’élèves et d’élus, s’est réuni le 22 mai 2015 afin de 

sélectionner l’affiche lauréate.  

 

- Le vernissage est prévu pour le 2 juin à la salle Jacques Prévert. Les lauréats se verront 

remettre une récompense pour les remercier du travail qu’ils ont accompli. 

 

Monsieur Alili : 

 

Cette action a permis aux élèves de 4ème de travailler sur la thématique de la sécurité dans les 

transports en commun et de prendre conscience de la gravité de certains actes. Ce projet 

intéressant pourra être renouvelée.  

 

Plus rien n’étant exposé, il est proposé que la prochaine rencontre ait lieu le vendredi 25 

septembre 2015 à 10h00 à l’Espace Solidarité. 

 

 

 

Nora MESBAH 

 

Responsable du service prévention 

Coordonnatrice du CLSPD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


